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La société GYS assure la garantie et la réparation des produits fabriqués par celle-ci selon les conditions ci-
dessous. 

1 ) Etendue et limites de la garantie 
 

En tout état de cause, GYS assure une garantie de 1 an à l’utilisateur final, valable à compter de la date d’achat de 
l’appareil. Si la fabrication du produit date de moins de 2 ans, l’appareil est considéré comme étant sous garantie, 
sans nécessité pour l’importateur de fournir une preuve d’achat. Si la fabrication de l’appareil remonte à plus de 2 
ans, et si l’utilisateur final a acheté l’appareil il y a moins d’un an, une preuve d’achat sera demandée pour 
considérer la garantie. 
 
La garantie ne s’applique pas dans les cas suivants : 
 

- une cause de panne externe à l’appareil (un choc, la foudre, une fluctuation importante de tension) 
- dommages occasionnés durant le transport ou le stockage 
- un appareil ayant fait l’objet d’une installation ou d’un branchement non-conformes aux spécifications du 

constructeur 
- un appareil contenant trop de poussière à l’intérieur. 
- un appareil exposé à la pluie, ou à l’humidité, rouillé. 
- un appareil ayant fait l’objet de modifications par le client (composants changés, soudures ou câblages 

refaits) 
- détériorations générées par une mauvaise utilisation de l’appareil 
- utilisation d’accessoires ou de consommables inadaptés. 
- usure naturelle des différentes parties de l’appareil 

 
La garantie ne s’applique pas à l’usure normale des accessoires (torches, câbles, pinces, etc…), ni aux 
consommables. 
 
La garantie ne couvre pas les batteries contenues dans les appareils GYS, dans la mesure où elles font l’objet 
d’une recharge à l’usine avant livraison. L’importateur est responsable de l’entretien de la batterie durant la 
période de stockage et l’utilisateur final responsable de l’entretien de la batterie après achat. Attention :  une 
batterie non entretenue se sulfate rapidement. 
 

2 ) Application de la garantie 
 
2.1.  Retour de produits au service après-vente de GYS :  
 
L’importateur a la possibilité de retourner les produits défectueux au service après-vente de GYS, mais les frais de 
port aller resteront à sa charge ; la société GYS n’accepte aucun retour en port dû. 
 
Les produits seront réparés et en règle générale ajoutés à une prochaine commande commerciale. Si un envoi 
retour spécial est demandé, les frais de transport restent à la charge de l’importateur.  
Si les produits sont sous garantie, les pièces et frais de réparation sont pris en charge par la société GYS. Si les 
produits ne sont pas sous garantie, la société GYS établira un devis pour la réparation, à accepter ou non par le 
client. Il est à noter que pour tout appareil retourné pour une prise en charge sous garantie, et ne présentant aucun 
défaut ou dysfonctionnement, un devis de contrôle de bon fonctionnement du produit sera établi. 
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La garantie ne s’applique pas si les produits ou cartes électroniques sont mal emballés, et de ce fait endommagés 
par le transport. Faites très attention, les compagnies de transport maltraitent véritablement les colis ! Se référer à 
l’annexe B pour les recommandations concernant le transport de cartes électroniques ou produits. 
 
2.2.  Réparation de produits par les importateurs locaux  :  
 
La société GYS donne tous droits aux personnes habilitées et respectant les règles d’usage et de sécurité pour 
intervenir sur les éléments internes du produit. Cette intervention doit être faîte dans les règles et ne devra pas 
occasionner de dégât supplémentaire sur le produit. Le produit devra conserver toutes ses caractéristiques globales 
(dans le cas d’un retour au service après vente GYS, l’absence d’éléments électriques majeurs sur la carte 
électronique fera l’objet d’un devis pour remise en état). 
 
La société GYS met à disposition les documents nécessaires pour à la réparation de ses produits sur son site 
Internet. Voir l’annexe A ’’Procédure SAV pour l’importateur local’’. 
 
Au titre de la garantie, la société GYS s’engage à : 
 

- former les techniciens habilités de l’importateur local pour les rendre autonomes à la réparation des 
produits GYS. 

- fournir au terme de cette formation un kit de base des composants nécessaires. 
- échanger gratuitement les composants défectueux retournés dans la mesure ou ils sont liés à un produit 

sous garantie. 
 
Lorsque l’importateur déclare un produit en panne, il doit fournir à la société GYS les informations suivantes : 
 

- le numéro de série du produit 
- une description des symptômes observés sur le produit 
- idéalement des photos des défauts observés. 

 
Utiliser le formulaire de déclaration SAV disponible sur le site Internet SAV qui permet de rassembler ces 
informations. Si l’importateur local ne parvient pas à réparer le produit, celui-ci peut être retourné au service 
après-vente de GYS. 
 
Concernant les coûts de pièces détachées, si les produits sont sous garantie, GYS fournit gratuitement les pièces 
détachées nécessaires à la réparation. Si les produits ne sont pas sous garantie, les pièces détachées seront 
facturées ; l’importateur pourra facturer à son tour le client final. Les pièces détachées sont en règle générale 
ajoutées à une commande commerciale. Si un envoi spécial est demandé, les frais de transport restent à la charge 
de l’importateur.  
 
Concernant les coûts de main d’œuvre liés à l’opération de réparation locale, ils restent à la charge de 
l’importateur, que le produit soit sous garantie ou non. L’importateur peut à son tour répercuter le coût de ce 
service à l’utilisateur final. 
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Annexe A :   Procédure SAV pour l’Importateur local  
 
Dans le cadre du retour d’un produit GYS vers le SAV de l’importateur (sous garantie ou hors garantie), la 
procédure est la suivante : 
 
1/  Pannes ne nécessitant pas d’interventions sur la carte électronique : 
 
Si l’origine de la panne est externe au produit (câble de soudure, groupe électrogène, absence de gaz, état des 
accessoires), ou si un élément autre que la carte électronique présente un défaut,  
 
Le SAV de l’importateur prend à sa charge la réparation et le changement de l’élément en défaut, et peut 
répercuter le coût de ce service à l’utilisateur final. 
 
Des listes de pièces détachées sont disponibles sur le site Internet SAV. L’importateur peut commander les pièces 
nécessaires au bon fonctionnement de son service SAV. 
 
 
2/  La carte électronique est défectueuse : 
 
Le technicien de l’importateur réalise un diagnostic sur le produit et répare la carte électronique à l’aide de la 
documentation technique disponible sur le site Internet SAV de GYS. 
 
Le SAV de l’importateur prend à sa charge la réparation et le changement de l’élément en défaut, et peut 
répercuter le coût de ce service à l’utilisateur final. 
 
Si la carte électronique n’est pas réparable, ou si le technicien ne parvient pas à effectuer la réparation, 
l’importateur peut procéder à un échange de carte électronique sur le produit, en utilisant une carte électronique de 
son stock. La carte défectueuse peut alors être retournée au service après-vente de GYS. Se référer à l’annexe B 
pour les conditions d’envoi de produits au SAV GYS. Si la carte électronique est réparable, le SAV GYS 
effectuera la réparation gratuitement si la carte est sous garantie, ou après acceptation d’un devis si la carte n’est 
plus sous garantie. Si la carte électronique n’est pas réparable, elle sera remplacée par une carte neuve, fournie 
gratuitement si la carte est sous garantie, ou facturée si la carte n’est plus sous garantie. 
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Annexe B :   Envoi de produits au service après-ven te GYS 
 
Envoi d’un produit au SAV GYS : 
 
Comme indiqué précédemment, la société GYS n’accepte aucun colis en port dû. 
 
L’importateur est seul responsable de la dégradation que peuvent subir les cartes électroniques ou les produits du 
fait d’un mauvais emballage, même si le colis a été réceptionné du transporteur à l’usine. En effet, il n’est pas 
possible d’ouvrir chaque colis à l’arrivée. Bien sûr GYS mettra des réserves sur le bon de livraison du transporteur 
si l’extérieur du paquet apparait endommagé.  
 
Recommandations pour l’emballage et le transport : 
 
La société GYS conseille de : 
 

-  idéalement, organiser un transport sur palette ; cette solution est la meilleure option pour éviter tout 
dommage sur les produits au cours du transport. 

 
-  le cas échéant, emballer les cartes ou les produits dans un carton de telle manière que l’emballage 

absorbe les chocs durant le transport. Utiliser du film à bulle, comme montré sur la photo ci-dessous. 
Placer l’article emballé dans un carton très épais, en s’assurant qu’il est entouré (de tous côtés) par du 
film à bulle, mousse, ou tout autre matériau capable d’absorber les chocs, et ainsi de protéger l’article 
transporté. 

 
 

   

  
 


